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CONDUIRE DES PROJETS
PARTENARIAUX SUR LES TERRITOIRES

 LIEU

 COÛT

 PRÉ-REQUIS

 DÉLAI D’ACCÈS
À LA FORMATION

CONTENU

 

RÉSULTATS ATTENDUS

 

FORMATRICE

 

MODE D’ÉVALUATION

OUTILS PÉDAGOGIQUES
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Mettre en avant les points clés,
Détecter besoin et opportunité,
Mener un diagnostic territorial,
Fédérer et coordonner des acteurs,
Structurer un plan d’action
territorial, Evaluer un budget de
projet, Rechercher des financements
spécifiques,
Piloter un projet partenarial,
Communiquer sur le projet (interne
et externe),
Construire des indicateurs et évaluer
quantitativement et qualitativement.

À l’issue de la formation, le stagiaire saura : 

Détecter un besoin et le traduire en
projet : diagnostic, définition du
cadre, budget,
Conduire un projet partenarial :
piloter le projet, coordonner le réseau
d’acteurs, rendre compte et
communiquer,
Évaluer le projet : construction des
indicateurs, évaluations qualitative
et quantitative.

• 

• 

• 

• 

Alternance entre apport théorique,
apport d’outils et de méthodes,
mises en situation et restitution
Échanges d’expériences entre sta-
giaire et formateur

Questionnaire d’auto-évaluation des
compétences et connaissances ac-
quises.
Envoi d’un rapport de mission au
commanditaire : synthèse de l’éva-
luation des stagiaires + évaluation de
la mission par le formateur.
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CONTACTEZ-NOUS

Claire-Hélène GAUDEUL
Tél. : 06 83 39 46 19

contact@soleviamco.eu
www.soleviamco.eu

Formation ouverte
et adaptée aux personnes 
en situation de handicap.

Identifier les enjeux de la coopération territoriale,
Clarifier son positionnement dans la mise en place et l’émergence de ce
projet,
S’approprier des méthodes structurantes,
Echanger et capitaliser les pratiques,
Rendre les acteurs autonomes et volontaires pour mettre en place cette
démarche.

OBJECTIFSAucun

Acteurs territoriaux

1200 € par jour
Financement possible
par votre OPCO 

Intra- et inter-entreprise

Formation de base :
3 jours - 7 h par jour

Options : 
• 1 journée de travail sur 
des cas pratiques - 7 h,
• 1 journée d’échanges de 
pratiques - 7 h.

4 à 6 semaines entre la prise
de renseignements et le
début de la formation

Claire-Hélène GAUDEUL :
• Dirigeante de Soleviam Conseil,
• Membre du CESER – Conseil Économique,
Social et Environnemental Régional,
• Conseil aux entreprises, collectivités et
associations en matière de RSE, de projets
de développement, de stratégie et de
projets européens.
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